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Article prelllier:Il est crё 6 un ёtabl:ssement publicら caradビ)re adrllinistratif dotё  de
la personnalit6 morale et de l′ autonornie financiё re′ d6nornrr16 centre congolais du
cornrrlerce extё rieur′ en abr6g6 C.C.C.E.

Le siёge du centre congolais du cornrllerce extё rieur est flxё らBrazzaville.

Artic:e2: Le centre congolals du cornrnerce ext6rleur est placё  sous la tute‖ e du
ministre chargё du commerce.

Article 3:Le centre congolais du cornrllerce extё rieur a pour rllissions de:

―  promouvoir les exportations i

―  rnettre ら la disposition des producteurs′  des cornrTlercants et des
groupements professionnels′  les inforrnations disponibles en matiёre
cornrnerciale′  technique′  ёcononlique  et  rё glementaire  en  vue  de

CёVe10pper les exportations,

―  apporter un concours aux exportateurs i

_  dёvelopper′  de concert avec le rnlnistё re chargё  de la coopё ration′  les
accords de partenariat.

Article 4: Les organes d′ adrFliniStration et de gestion du centre congolais du
commerce ex“百eur sont:

― le comit6 de direction i

―  la direction gё n6rale.

Article 5: Les attributions′  |′organisation et le fonctionnement des organes
d′adrll:nistratlon et de gestion du centre congolais du cornrnerce extё rieur sont ix6s par

statuts approuv6s par d6cret en Conse‖ des rninistres.



Artic:e
par:

6 : Les ressources du centre congolais du commerce ext6rieur sont constitu6es

le produit des manifestations commerciales ;

le produit des ventes des publications et des services ;
les dons et legs de toute nature ;

la subvention annuelle de l'Etat ;

toute autre ressource qui serait cr66e par voie r6gtementaire.

Afticle 7 : La pr6sente loi qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires, sera
publi6e au Journal officiel et ex6cut6e comme toi de l,Etat. -^,
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